
AUDE FLEURIE 2022 
 

CONCOURS VILLES ET VILLAGES FLEURIS 
 

• 1° Catégorie 
 
 1°- A - moins de 100 habitants 
 
1° prix  RENNES-LE-CHATEAU     
 
2° prix  Non attribué   
 
3° prix   SERRES 
 
Prix spécial encouragement     MONTJOI 
            PECH LUNA 
                                                QUINTILLAN  
 
Prix spécial du jury LA FAJOLLE   (hors concours : 1 fleur) 
 PALAIRAC   (hors concours : 1 fleur) 
 ROQUEFERE  (hors concours : 1 fleur)  
 TERMES   (hors concours : 2 fleurs)  
 
 1°- B - de 101 à 300 habitants 
 
1° prix                 DUILHAC-SOUS-PEYREPERTUSE           
        
2° prix        Non attribué           
  
3° prix                MOUTHOUMET         
  
Prix spécial encouragement   PAYRA-SUR-L’HERS 
           RENNES-LES-BAINS  
  
Prix spécial du jury BRENAC (hors concours : 2 fleurs)  
 SAINT-MARTIN-LE-VIEIL (hors concours ; 1 fleur)    
  CABRESPINE 
  

1°- C - de 301 à 1 000 habitants 
 
1° prix    FONTIERS-CABARDES   
    
2° prix  Non attribué   
  
3° prix ex aequo  FANJEAUX 
 VILLENEUVE-MINERVOIS   
 
Prix spécial encouragement        BROUSSES-ET-VILLARET 
                FLOURE 
                                                    SALLES-SUR-L’HERS   



Prix spécial du jury SOUILHE (hors concours : 1 fleur) 
 VILLESEQUE-DES-CORBIERES (hors concours : 1 fleur)  
 SAINT-MICHEL-DE-LANES  
 

• 2° Catégorie - de 1 001 à 5 000 habitants 
 
1° prix  GINESTAS  
 
2° prix                           ALZONNE  
    
3° prix  CHALABRE  
                                           
Prix spécial encouragement SAINT-MARCEL-SUR-AUDE      
   
Prix spécial du jury BRAM  (hors concours : 1 fleur) 
 ESPERAZA  (hors concours : 2 fleurs)  
 PENNAUTIER (hors concours : 2 fleurs)  
 QUILLAN  (hors concours : 2 fleurs) 
 VILLEMOUSTAUSSOU (hors concours : 1 fleur)  
 

• 3° Catégorie - de 5 001 à 15 000 habitants   
 
3° prix SIGEAN   
 
Prix spécial du jury CASTELNAUDARY (hors concours : 2 fleurs) 
 LIMOUX  (hors concours : 3 fleurs)     
 GRUISSAN (hors concours : 3 fleurs) 
 PORT-LA-NOUVELLE ( hors concours : 1 fleur)     
 

• 4°/5° Catégorie - plus de 15 000 habitants 
 
Prix spécial du jury CARCASSONNE   (hors concours : 2 fleurs) 
 NARBONNE   (hors concours : 3 fleurs) 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 



CONCOURS HEBERGEMENT ET ACTEURS TOURISTIQUES 
 
CATÉGORIE HOTELS-RESTAURANTS 
 
1er prix             HOTEL DE LA CITE – Carcassonne 
 
Prix d’encouragement       HOTEL DU DONJON – Carcassonne  
  
CATÉGORIE SITES TOURISTIQUES 
 
1er prix CHATEAU DE PENNAUTIER – Pennautier   
 
CATÉGORIE MEUBLÉS 
 
1er prix  DOMAINE DE MONTLAUR – Val-de-Dagne  
 

 
Prix d’encouragement LA BERGERIE – Embres-et-Castelmaure  
   
    DOMAINE LA MONEZE BASSE – Limoux 
 

L'EMBELLIE CATHARE – Duilhac-sous-Peyrepertuse  
 
Prix spécial du jury  DANIEL PINET – Saint-Martin-le-Vieil   
 
CATÉGORIE RESTAURANTS 
 
Prix d’encouragement AUBERGE DE LA GARRIGUE – Saint-Pierre-la-Mer  
   
CATÉGORIE JARDIN PÉDAGOGIQUE 
 
Prix d’encouragement EXPLORARIUM – Festes-et-Saint-André  
 
CATÉGORIE CAMPINGS 
 
1er prix             CAMPING DU ROC – Port-la-Nouvelle 
 
Prix d’encouragement       CAMPING LA CREMADE – Axat  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CONCOURS MAISONS FLEURIES 
 
 
CATÉGORIE JARDINS 
 
1° prix  Monsieur Yvon BLAIZE – Bouilhonnac  
                
2° prix  Madame Morgane LOEHAC – Villemoustaussou 
   
3° prix  Madame Martine   TRIPAULT – Fontjoncouse  
               
Prix d’encouragement     Madame Marie ALEGRE – Carcassonne  
                                         Madame Reine GRAVERE – Mouthoumet 
                                         Madame Monique BELETBEAU – Bize-Minervois  
                                         Monsieur Christian SABAYROU – Vignevieille               
            
     
CATÉGORIE RÉSIDENCES 
 
1° prix                      Non attribué   
2° prix                   Non attribué               
3° prix           Non attribué                 
 
Prix d’encouragement        Madame Jeanne ETHORE-LORTHOLARY – Montolieu  
 
 
 
 
 


